
 

Délibération 2025/48 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE PERET 

Séance du 7 novembre 2025 

 

 

Date de la convocation : 03/11/2025  Date d'affichage : 03/11/2025 

Nombre de membres en exercice : 15  Nombre de présents : 9 

Nombre de votants : 9    Dont procuration : 0 
 

L'an deux mil vingt-cinq et le sept novembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal de cette 

Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle du conseil 

municipal, sous la présidence de Mme Isabelle SILHOL. 

 

Président : I.SILHOL 

Présents : Éric BONAFE, Estelle BONNIOL, Bruno CASTES, Patrick LOUX, Sébastien SILHOL, 

Pauline SOULAIROL, Christophe VIDAL Dominique ZARAGOZA,  

Absents votants par procuration :  

Absents excusés : Magalie BILHAC, Bernadette DEL-ROX, Grégory GUIZIOU, Muriel HUGOL, 

Stéphanie JEUNET, Christine NOHARET, 

A été nommé secrétaire : Bruno CASTES  
 
 

Objet : AUTORISATION DE SIGNATURE ADHESION A LA MEDECINE PREVENTIVE 

2026-2028 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Considérant l’exposé du rapporteur : 

La convention médecine préventive actuelle signée avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l'Hérault (CDG 34) concernant l'adhésion au pôle de médecine préventive prendra fin le 

31 décembre 2025. 

 

Aussi, et afin de pouvoir assurer la continuité du suivi des agents confiés à ce jour et à venir, il est 

nécessaire de signer la convention d'adhésion 2026-2028, jointe à la présente délibération. 

 

Ce qu'il convient de retenir, c'est que le Conseil d'Administration du CDG 34, en séance du 20 juin 

2025, s'est prononcé en faveur : 

 

- D'une tarification unique à hauteur de 0,42 % de la masse salariale d'une entité disposant d'une 

déclaration sociale nominative annuelle (DSN N-1) supprimant ainsi la facturation à l'acte (le 

Conseil d'administration s'est toutefois prononcé en faveur d'un prix unitaire de 55€/visite dans le 

seul cas où celle-ci n'a pu être honorée sauf si le créneau correspondant a pu être pourvu par un 

autre agent de l'adhérent). 

 

- D'un forfait à l'agent à hauteur de 150€ par an pour les entités ne pouvant justifier de leur masse 

salariale au moyen d'une déclaration sociale nominative annuelle (DSN N-1). 

 

- D'une obligation d'utilisation du portail web Medtra4 pour sécuriser et simplifier toutes les 

démarches notamment celles relatives à la déclaration obligatoire des effectifs, assurer une 

meilleure qualité de service tout en favorisant un accès libre et direct à la base de documents 

communicables. 

 



Ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

 

AUTORISE  

 

Madame le Maire à signer la convention d'adhésion à la médecine préventive 2026-2028 et tous les 

documents relatifs à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

 

 

POUR : 9 CONTRE : 0    ABSTENTION : 0   

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

 

Le secrétaire, Bruno CASTES      Le Maire, Isabelle SILHOL 

 


